
Fe /62/85 

PREFECTURE REPUBLIQUE FRANCAISE 
DE —— 

LOIRE-ATLANTIQUE 

a ARRETE 

DIRECTION DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT ss 
Bureau des Installations Classées 

FJ/MCD 

LE PREFET, 

COMMISSAIRE de la REPUBLIQUE de la REGION 
des PAYS de là LOIRE 

COMMISSAIRE de la REPUBLIQUE du DEPARTEMENT ; 
de LOIRE-ATLANTIQUE 

Chevalier @SRXX de la Légion d'Honneur 

VU 1a loi du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi précitée ; 
VU le décret modifié du 20 mai 1953 fixant la nomenclature des Installations Classées ; 
VU le tableau annexé au décret 80-412 du 9 juin 1980 modifiant cette nomenclature ; 
VU les arrêtés préfectoraux en date des 16 mai 1935,.27 février 1941, ]1 octobre 1978, 
21 octobre 1978, 23 juillet 1979 autorisant la Société BEGHIN SAY à exploiter la Raffinerie sise à NANTES, Bld. Bénoni Goulin ; 

VU les récépissés de déclaration en date des 4 février 1959 et 2 août 1979 délivrés à ladite Société ; 

VU. la demande présentée par la S.A. BEGRIN SAY dont le siège social est à THUMERIES (59000) en vue d'obtenir l'autorisation d'installer et d'exploiter dans la Raffinerie sise 45 Bld. Bénoni Goulin à NANTES, une nouvelle chaudière au charbon ; 

VU les plans annexés à la demande ; 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé sur cette demande ; 

VU les avis des Conseils Municipaux de NANTES en date du 22 mars 1985 et REZE en date du 
8 mars 1985 ; 

VU l'avis du Directeur Régional de l'Industrie et de 1a Recherche, Région des Pays de la 
Loire, Inspecteur Principal des Installations Classées en date des 29 octobre 1984 et 
28 mai 1985 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de la Sécurité Civile en date du 26 novembre 1984 ; 
VU l'avis de l'Inspecteur Départemental des Services d'incendie et de Secours en date du 18 décembre 1984 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date du 18 décembre 1984 ; 
VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Maritimes en date du 7 janvier 1985 3 
VU l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi en date du 21 janvier 1985 ; 
VU l'avis du Chef de la Division de l'Equipement de la Société Nationale des Chemins de Fer Français en date du 23 janvier 1985 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 
30 janvier 1985 ; 

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 
4. juillet 1985 ; 

VU le projet d'arrêté transmis à M. Le Directeur de la Société BECHIN SAY en application de l'article 11 du décret n° 77-1133 susvisé en l'invitant à formuler ses observations dans un 
délai de 15 jours ; 

so.



* 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loire-Atlantique 

— ARRETE - 

ARTICLE ler : La Société BEGHIN SAY, dont le siège social est à THUMERIES (nord) est autor 

sée, sous réserve de la stricte observation des dispositions du présent arrêté à poursuivr 
dans son établissement situé Boulevard Bénoni Goullin à NANTES, l'exploitation des install 

tions désignées ci-après : 

  

Désignation des activités classées 
Rubrique 

Autorisation 

ou 
déclaration 

  

Raffinerie de sucre, la capacité de production de sucre 

raffiné étant de 500 tonnes/jour, autorisée par arrêté 

préfectoral du 16 mai 1935. 

Revivification du noir animal, la capacité de traitement 
étant de 60 tonnes/jour, autorisée par arrêté préfectoral 

du 16 mai 1935. 
  

Préparation de la pâte à papier au moyen de matières neuves 
par traitement mécanique, autorisée par arrêtés préfectoraux 
du 27 février 1941 et du il octobre 1978 

Fabrication du papier et du carton, la capacité de production 
étant de 130 tonnes/jour, autorisée par arrêtés préfectoraux 

du 27 février 1941 et du 11 octobre 1978 
  

Installations de combustion capables de consommer en une heure 
une quantité de combustible représentant en pouvoir calori- 
fique inférieur plus de 8 000 thermies, comprenant : 

-— une chaudière à vapeur fonctionnant au charbon, d'une puis- 
sance de 32 000 th/h ; 
une chaudière à vapeur mixte (fuel-gaz) d'une puissance de 
24835 th/h autorisée par arrêté préfectoral du 24/10/1978 
une chaudière à vapeur fonctionnant au fuel, d'une puis- 
sance de i7 640 th/h autorisée par arrêté préfectoral du 
24 octobre 1978 

Dépôt aérien de liquides peu inflammables, représentant une 
capacité nominale totale supérieure à 1 500 m3, 

comprenant 3 réservoirs de 1 500 m3. chacun de fuel lourd 

n° 2 BTS autorisé par arrêté préfectoral du 23 juillet 1979 

Dépôt de houille, coke, lignites et autres combustibles mi- 

néraux solides, à l'exception du charbon de bois, Le stock 

entreposé étant supérieur à 300tonnes, comprenant un silo 
fermé de 600 tonnes de charbon de capacité. 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pul- 
vérisation, trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mé- 

lange, épluchage ou décortication de substances végétales et 

de tous produits organiques naturels, artificiels ou synthé- 
tiques, la puissance installée de l'ensemble des machines 

fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant 
supérieure à 40 KW mais inférieure ou égale à 200 KW, compre- 
nant une installation de stockage, manutention, tamisage et 

ensachage de sucre (puissance installée 95 KW)autorisée par 
arrêté préfectoral du 16 mai 1935. 

153 
bis 1° 

89.2° 

Autorisation 

Autorisation 

Déclaration       
  

../.:



  

Atelier de réparation.et.d'entretien de véhicules et engins : 
à moteur, la surface d'atelier étant supérieure à 500 m2. 
mais inférieure ou égale à 5 000 m2 (surface réelle. : 660m2) : : si 
autorisé par. arrêté préfe: toral -du 23. juillet 1979: LE A 8852? 2 Ÿ Déclaration : |: 

  

     

Installations de | paf tgerc Etant où dé compression. fonctionnänt 
à des pressions manométriques supérieures: à. | bar, comprimant 
ou utilisant des fluides non toxiques ni. inflammables, La puis” 
sance absorbée étant supérieure. à 50KW, mais inférieure ou : 
égale à_200 KW, comprenant. des installations de compression “361. tele sud 
d'air totalisant. respectivement. dés: puissances de 222 KW; Lars ele Déclaration |: 
Ieoe KW, :55, 5 si L bë. KW : : F : 

      

Inställation de Éénplissge ou dé distribution de liquides nn 
inflammables de lère catégorie, le débit maximum de l'instai- Bite, 4 ie se 
lation étant ‘supérieur à ‘1 m3/h mais inférieur ou égal à 20m3/h] 261 ie 
(débit maximum. installé : -3 _m3/h d'essence) . . Bis 

Lu bien el 

  

  

[Utilisätion,. dépôt: et -Stéckage. de substances radioactives sous 
forme. de sources scellées, contenant des radio-éléments du 
(groupe. IT, l'activité totale étant supérieure ou égale à 0,1 
fcurie mais inférieure 3-10 curies; comprenant des, gamma- 
  densimètres totalisant une activité égale à 385 
LP, Scurie, autorisés par 1e de déclaration du 2 août. : | quater | ° . 
1979. : Fo : FL29 be Déctarätion 

ÎTrois dépôts aériens de liquides inflammables de 2ème .catégo- 
rie comprenant respectivement ut réservoir à. F.0:D. de 

    

non 

  

7.500 Litres, un réservoir à F.0.D. de 600: litres, : ét un ré. 
servoir à. gas vil de {L.100- litres. Eu . : Li _ É À. crässäble 

Un. dépôt ‘aérien de. gaz. combustibles. ie cues, sous pression % - non 
comprenant deux réservoirs. À propane. de #:m3. chacun  ” | £ se classäble 

  

PS D D a ni Re Lutnoui] 

  

non : 
classable 

non. Classable 

Quatre. installations dé compression d'ait de: puissances res 
Jpectives 18,4--.7,5 ét.2, 2 KW 

‘Une imprimerie       
  

  Le 
Les prescriptions techniques dés arrêtés préfectoraux èt récépissés de déclaration suivants 
Sont 'abrogées : 16 mai 1935,.27 Février 1041, 4 février 1950. 29 déceinbre 1959; il oétobre. 1978, 24 octobre 1978, 23. füuillet 1979, 2:-août. 1979, 
Elus: sont RE par les Des techniques du “Présent. arrêté. 

:CONDITIONS CÉNERALES DE L' AUTORISATION. 
iques. de. 1! Tétablissement : 

L'ARTICLE 2. 
2.1- Carac 

L'établissement, -objèt de La présente autorisation æ pour activités s principales 

    

     

=:le ‘taffinage de sucré .: - 
“la: fabrication de papiers. et L cartons d'emballage. 

ées tatitiques." 

- Les installations doivent être aménagées conformément. aux pläns-et indications “tecbt=. 
iiqués contenus. dans lés dossiers de démande, .en tout ce qu ‘is ne sont, pas contraires aux: 

cdEspositions :du présent arrêté, et notamment ‘ : 

  

- : plan général de l'usine. et schëèma d'évacuation dés éaux-au 17/5008 : N° AeU 6 359 B 4 
— plan du fésvau d'évacuation des eaux de la papeterie au 1/5008 : N° PAU 502, annéxû à 

l'urrêté préfectoral du Il vetobre LOU7R susvisé à 

SE np     



ie co ue CU à L +4 

— plän d'implantation de. l'installation l'sanma-derisimètrique" au 1/508 :. N° 5/21.46607 À, annexé au récépissé:de déclaration du 2 août 1979 L. : . Le 
é-plan d'implantation-de Ta nouvelle installation de éoñbustion ‘au 1/1008 + n° 07:20:03. | 

(Tout ‘projet de modification devra, avant sa réali sation être porté à la connaissance du Commissaire de la République, accoïpagné des éléments d'appréciation nécessaires: 

L'Atrèté,: sônt applicables aux ins- 

  

2.3" Ré 
   

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présen 
tallätions.de 1'établissement.:. St ant Er 

+ 1'instrüction de M. le Ministre du Commerce endâte.du 6 juin 1953 relative. âux rejets des. eaux résiduaires des installations classées pour. la protection de l'environnement :; : 
“l'inétruction ‘du 3 :40ût..1971 dé :Mi le Ministre délégué, ‘auprès du Premier Ministre Chargé dé La protection de la natuté et. de l'environnement, relative à:1a. construction. dès chemi- : nées dans le cas d'installations ététtant dés poussières fines: ; Se Fun : 

-. l'arrêté ministériel du 9 novetbre 1972:modifié Le ‘19 novembré 1975: fixant les règles. d'a- .-ménagement et d'exploitation des “dépôts d'hydrocarbures: liquides .; : LS Liu 
Ce l'arrêté du 20. juin 1975 de M. .le-Ministre de l'Industrié.et de la Rècherche ‘relatif. à 1'exe ploitation des installations: thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et: d'économiser l'énergie 5"... . Lu Li ri Le . LT 

instruction du,S janvier 1976 de M: le Ministre de laQualité de 14 Vie relative aux pa peteries.; L ’ Lo Po . D . 
«+ d'instruction du:21 juin 1976-de M, le Setrétairé d'État auprès du Ministre de La Quatité ‘ de Ta Vié (Environnement) relative. au-bruit des installations classées. ; : N 
= l'arrêté ministériel du 3}'mars 1980: portant réglementation des installations électtiques : des installations élassées susceptibles üe présenter des risques: d'explosion. : : 

  

24 Réglémentation des activités soumise 
. Les activités visées. à l'article. ler du présent arrêté-et relévant du régime dela dE clärätion sont.soumises, ans. préjudice. du présent arrêté, Sux prescriptions-types rélatives ë “aux. rubriques vorrespondäntes “de la noménclature des installations classées. ‘ | ‘ 

- Les prescriptions+types applicables en l'espèce sont -annéxées au présent arrêté. 
ARTICLE 3 : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU, 
31e Presctiptions générales G 

3.1.1)-Principes. généraux . 
| | Sont. interdits: tous déverseñients, écoulements ; rejets, dépôts.directs où indireds. d'éffluents susceptibles. d'incommoder. le voisinäge, de porter atteinte à la santé publique. ” = &insi qu'à la conservation de. la. faune et de.la flore, de nuire à la conservation des cons tructions et. réseaux d'assainissement ét äu bon: Fonctionnement des installations d'épuration, dé, dégager en égoût directement :ou. indirectement des gaz ou‘vapeurs toxiques ou inflammables. 
Be -Le: rèjet dirett où. indirect d'eaux usées,: même traitées, dans unèe:nappe soutor- faine est interdit." :° é : . . Li - 

: "Tôutés dispositions sétorit Prises par. l'exploitant pôur connaître exactement. les : prélévements d'eau.de l'établissement. ‘Les Compteurs d'eau sefont relevés au moins une. füks. par. Semaine, 'et Les chiffres seront Consignés dans un registre qui devra, à .$a demande, être ie “présenté 3 l'Inspecteur des Installations Classées. 

   



  

- La: réfrigération des matériels et installations "en cifcuits ouverts" est inter dite. Les circuits de réfrigération seront tonçus et. réalisés .de Façon à prévenir toute pol : lutio éhtonique où accidentelle dés eaux. superficielles ét ‘séutérraines; ours . ‘ Toutéfois, le rejet direct des eaux des Coidenseurs baärotétriques reste duturis Sous, réserve que La tempéfatureau.point de rejet n'excède" pas 30°C. :.: : 

  

3.1:4) Déverseme 
. | 

ie Toutes dispositions. seront. prises pour. éviter tout dévérsement accidentel sus .céptible d'être à L'origine d'une Pollution des. eaux SOutérraines ou superficielles, A cet “effet, lé stockage ôù Le: tränsvasement de tout. liquide inflammable, toxique ot dangereux, ni péurront ‘être effectués qué sur des aires -spécialement aénagées de manière à Ceque. les: .Li: -quidés accidentellement répandus he puüissént se propager au loin et être déverséé directes ment. däns le milieu nätürel. LE à . DU D ‘ For : "En particulier, tout.stockage ‘de liquide {nflamable, toxique üù dangereux devre tré muni d'une cuvette. de rétention: de:tapacité au moine égale à la plus grände des valeurs .Suiväntes' : . | : - ° : ne ° : : * 100.7 du: volume’ du'plus gros réservoir Bit es Mars 
— 50 Z du volume totäl. stocké. - 

3.1.5) Séparation des circuits 

Fer 5;1. 

  

     

Les eäux de refroidissemént, les eaux pluviales et. lés eaux dé- purge des gé rateu*s-pourtfont être collectées ensemble; : et; si elles ne soût pas fecyclécs, évacuées. par. : un réseau séparatif ‘à ‘condition qu'elles né soient päs élangées avec des eaux usées prôve- ,.nañt des ateliers, Be RU UT : : LL - | : : h Leur conduit. d'évacuation sétä muni, aväñt le: raccordement. 4ù réseau d'ässai- nissement -ow le: rejet :au milieu natürel; d'un regard ou autre dispositif peïmettant d'effec- ::tuer des nesures. de débit et des prélèvements aux fitis d'analyse. [ie I 

  

  

73.1:5.2. Égux uséés | : . | Do - | ; : | Lés eaux vannes des Sanitaires, lés eäux uséés, des Laväbos Seront träitéés en CONÉUEMI EE avec les instructions En vigueuf eh matière d'assainissement individuel. u 3415230 E |: LÉ ui Le, LUE, : È !. Les eaux de lavage des sols, ‘des. appareils: de fabrication et les eaux usées de l'établissement aûtres que celles visées aux articles 3.1:5.1. et 3.1:5:2,. ci-dessus Seroût Gvacuées par un.réseau d'égoûts desservant les ateliers, et. traitées avant leur rejet en. ‘Loire. ‘ L : : ‘ ‘ 

  

üäirés. : Doté ire . ee Leu 
des préséreitement.des eaux visées à l'afticle 3, 1.5.3. ci-dessus devra permettre le respect 3-2-1) Effluents de la papeterie. | un. . : Pour une production maximale {moyenne de fabrication sur un mois) de 130 tonnéë/ ‘ Jour. de papier de cTatégorie.2 tellé. que définie par l'instruction du 5 jänvier.1976 susvisée. (fäbrication de ‘papiers et de cartons à base de vieux papiers); la poliution déversée: par . l'ensemble des tejets de. la bpépeterie -dé : l'établissement devra Tespecter'les prescriptions : ." dé réjet suivantes, qui reptésentent les flux. makimaux dé pollution qui ne peuvent en. aucu : Cas; être dépassés. © Et : si ie : : L E . 

3:2- Traitement des eaux rés 

    

ape tn RENE | LU 2 Pollution journalière Moyenne mensuelle de la pollution. 
      
   

pier oùucarton     
Le E KG/tonne ‘de ‘papier ou ni: | NE Jcarton à 90% de siceiee |. KG/jour Lg LUE À 195 + |. 21,5: 130 - | I 

  
  

  

390 LU Br e. 260 2 = 

   



b) Väileur instantänée maximale dé la pollution. 
“En aucun cas, 

  

Le): ba Ceñpérature de: L'éFfluent ‘Sera inférieure à 30°c. étant cnténdu Que lé: débit total.    
des effluents sera Himité 3.3 ‘000 03/7 jour: 

{Le pH de l'effluèñt sera compris étre 6 et 75, dans la mééuré dù Le PH.de L'eau, pré d) Dans l'attenté de ‘dispositions techniques qui fixéront d'une pärt.les Méthodes dé mesur 
des. voleurs, et d'autre Part les flux. maxima tolérables il y aura lieu ee LL 

de, d'examiner les conditions d'emploi ‘dés Produits colorés: de abfêre. à réduire La ‘éoiisoin 
."Métion: de tés Mitières à Leur strict minimum Coïpte-tenu de l'effet recherché.ut de dé 
.-vélôbper, autant que fairé se pèut, les Procédés. de coloration en Surfäce, DE [Lorsque Là toloration däñs la masse: sera nécessaire, il est recommandé d'exattineré Ja 
possibilité d'ütiliser lés Procédés de coloration en coftinu ainsi ue des. colorants". 

dits:directs, afin.de limiter lés pertes à Leur Strict minimum. Lie pe et 
+ de prévoit une CRPaCité taïñpon égale au volume des eaux colorées èn circuit, ferméttant 

- le: stockage des éaux de fin de fabrication en Vue, soit de leur traitement ultérieur, . 
-S0it de leur réincorporation à petites dosés dans les ins tallations. d'épuration. Eñ:.äu- 

  

La soude utilisée ne devra Pas Ccônténir plus de 1,5 mé. de mercure Par Kilogiraämme .dé sourd 
‘Pure. Cette Prescription devra. être clairement reprise.dans lé cahier dés Charges dés Matières 

preières utilisées, DE _ LU ‘ . Qu en el Loiret os .L'industriel Teméttra à. l'Inñspecteur dés Installations Classées, sur simplé requête de 54 

“Part; la liste.ét Les quäntités de matières premières et äAdjuvants utilisés. paë Ja Papéterie. 

pendant L'année. précédant, cette réquête, | : Loue res Las 

    

  

  

L'ÉY Eltexpiôitant Fémettra avant 31 décembre 1986 à l'Inspecteur deë Inställations Classées 

:uné étude technique et financière. pour déterminér dans quelles conditions. les norites de. re 

jet définies Cisäprès Peuvent être respectées, ” “ : Lo se Le Le 
  
        

be nue ee Pollution journalière 

    

Kg/jour :. - :. ! Kg/tônne de Papier ou de carton à 907.de siccité. 
re de Re an   

   

  

  
130 hu ue re ! RS CS GR ol 2320 ce 4 

  

  
g) La destinätion finale. des Tejéts.de la Papeterie, après traitement, tiendfa compté des 
“Objectifs définis en matière dé traitement des retets de l'agglomération naïütaise. 3:2:2) Effluents de la raffinérie je sucre | . © 7. Lé pollution déversée paf l'ensemble. des féjéts.de la raffinerie devra réépecter 

“les Préscriptions de rejét suivantes 2. AE T. mie Li Fe sÿ
 8 8.
 

& È
 F 

+ débit. maxitui ‘iñstäntané: LULU si ue “débit Mmôyén. journalier. {à Éfieur.ou égal à 16.000 mi/jour.; température inférieure ‘ou Égale à 30°C à . : Lee pH compris-entre 6 et 7,5 ; FL NN Ne : ‘+ DEUS < "30 me/L sur 24. heures où 40 mg/1 sur 2 heutes Consécutivés: 

  

   

— BC. < : 90 mg/l sir. 24 heures on, 120 mg/} sur 2'heurés consécutives =. MES < 30. mg/1 sur 24 heures. ‘ ‘ 

En   



    

Les normes de rejet ci-dessus :relätives aux paramètres pH, DBO5, DCO et. MES, . sont appt cablés pour autant que la qualité de l'eau prélevée en Loiré respecte les:mêmes critères. | 
    3.3- Prescript 

ateliers. 

  

libres applicables à la papetérie - Aménagement et entrèt 

:,33. 1). Des dispositions-serdite prévues, :notamiment pät aménagement des s6Ïs dés ateliers “en vue de collecter et de ‘retenir toute fuite, épanchement ou débordement ‘de Tiqueui de cuis: séb, de produits chimiques, de lessives résiduaires ét dé pâte, etc... afin que ces. fuites. rm “puissent. gagner le miligu naturel, ur Lee : : L . LEUR 
Li ; Des dispositions analogues séront ‘appliquées. aux égouttures diverses: proverant: d'opérations, uxcéptionnelles où normales, effectuées eur les ciréuits des machiñes à papier. 

  

LT .Les Fuités ainsi collectées réjoindéônt.1'époëc des. éaux usées. visé à l'article 341.547, ti-dessus, à condition.de nepas nuire au fonctionnement dés installations d'épuras -tiôn. Un L | L : LE, | Li : : MS | 

  

3:3:2): Lai préparation et là mänipilation dés adjuväants -(Côkles, résine, colorants, amie doh,. ete...) de même que. leur introduction sur. les machines seront efféctuées à d'aide d'ins: tallations fixes. Le._sol:dés ‘emplacements où, ces dernières Seront regroupées sera.amënägé de - Façon à pouvoir contrôler toute. fuite äccidentelle. ur. : DFE Fe Fu 
. Des. dispositions séront prisés pour. le recyclage des fuites éveñtuéllés de ces produits. ——- ne D : 

    

3:3:3) Les opérätionis: périodiques ‘où éxceptiônnrelles dé nettoyage dus divéfs cire ““ét:-capacités de’ l'usine (notamment au cours. des arrêts. annuels d'entretien) devrôont êtré. :. conduites de matière. à Ce que les: dépôts, fonds de ‘bac, déchèts' divers, etc, ne puissent Bèbner directément: Le milieu récepteur ni être ébandonnss sur le sü1l. ‘ En 

   

Les dépôts solides où simplement pelletables Seront. déposés avec Lés ‘autres des s: de l'usine. Les: Autres produits ‘pourront, être introduits dans Le réseau d'époûts,:'à : conditioi que. cette introduction soit faite suffisament brogréssivément. pouf. né pas appor<: ter de, perturbation au fonctionnement des installations d'épuration. %. : : 

    che 

Ces opérations, feront l'objet de consignes ‘établies par l'industriel. 

  

3.3.4) Les ‘éaux de rinçagé des sols et des citcuits devront être déversées dans. le r&é= Seau d'égoûts visé: à l'article 3.1.5.3. ci-dessus. : RL 
Lune, 3.5). En chaque point dé. l'üsite.où. ériète un risque d'âfflux diréct d'eaux résiduairés ‘Ou: dé pâte dans les réseaux d'égoûts, bu vers des. installations qui..ne ‘sont pas destinées à ‘les récévoir, il sèrä placé des apparëils d'alaimé entraînant. d'application ‘immédiate de re. + süres appropriées. | Lu For. : ri: M | 

NC Ces mesures. feront l'objet. de consignes ‘d'exploitation établies par l'industriel. 
: Le. noïbre et l'emplacement des. appareils d'alarmé seront déterminés par l'indus- -“triel, en äecofd avec l'Inspecteur dés Installations classées. Leur entretien féra. également: l'objet d'une consigne. ue _ : ne ne 

3.3.6) Les réservoirs de produits. polluants: où dangereux seront construits seloh tés régles dé l'art; s'ils. sont-en acier,.le. métal. devra être exempt. dé fragilité. et: son séut sera. cälculéé suivant les règles de, l'art, en tenant Compte. des surépaisseurs ‘néce. téés. par les risqués de corrosion. Ils seront éfficäcement protégés contre Les ewrrosions 

  épais 

     

‘tant extérnes qu'internés: 

| . - Les réservoirs non-Soumis à la réglementation dés: appareils: à préssion de vapeur. | bu dé gaz, : ni à célles relatives au Stotkäge des liquides inflammables, dévrorit satisfaire aux dispositions suivantes : ‘ ie : Liu L De 

  

a). si. leur pression de service éét infériéure à 0,3 bât; {ls'subiront üne. épreuve d'étanchéité: “à l'eau par création d'une surpreséion: au moins égale à Sem. d'eau, L'essai sera renouvelé aprés tôute réparation notable ou.dans. le cas où le résérvoir considéré serait resté vide pendant vingt quatre mois consécutifs. ‘ | : 

  
series     

— nets és      



  

b) si la Pression de: sefvice ggt supérieure à 0,3 bar, les: réservoirs. devront 557: . 

.Pres 
: süf re, 

| 

‘ + porter L'indication dé. la Pression Ha x 1 num. äutorisée en Sérvice ; ‘ 
: 

"être munis: d'un manomètre et d'une Soupapé Gt. OrBaäñne de déchargé tare ä-cette. même 

|: :Préssion a ae ne ee LU - CE : 

  

T'Subir avant. Leur mise ën Service uñe épreuve hydraulique à UNE pression. Cgrle:x 1,5 

la pression maximale en Service. . Pt I ce ei L : ie, 
[E'ébreuve sera renouvelée après toute réparation notäble ‘ôu dans. 1e cas. où le réservoi 

   
Crée à 

33,7) Lés Tésérvoirs .de Produits polluants. où déngéreux seront équipés de ‘ani 

que Te niveäu puisse être Vérifié tout motent. Toutes dispositions seront bris SU 358) Un Plah d'enseible des Égoûts de l'usine ‘ét dés circuité Séta ‘tenu à jour pär 

“ T'Endustrier, ‘les divers réseaux étant repérés Par des couleurs Convénues. las ET 

  

| + Un. diagramme dés ‘circulations ot des. débits d'eau entrant ét sortant 

tetie -(diagramie "Sankey" ou "Flowshéer") Seraégalëment tenu à jour. Lt ' LE 

: 3.3:9):Les divers goûts: et circuits de Secours :seront SORStrULES et entretenus de ‘ma 

“hière. à assurer. leur étanchéité. HS + Fu - ein RE TRE 

34 Conti 

Mr 
ï 34:11) Des dispositifs aisément éccessibles devront permettre, éh des points. judi ei eue 

SCment Cholsis. des. réseaux d'égoûts et des Citcuits, de Protéder à tout Monet: à ‘des mesure 

a 

  

le de la pollütio     

LE 

5 3.4,2) Un. 8pparéil d'enregistrement en coñtinu. du débit sera mis entplace ‘sur émise": 

“sSäire de ‘rejet, au débouché 4e l'installation d'épuration des. eaux usées de. la Päpeterie,: 

Second appareil ‘sera également Installé sur. l'éissaire du rejet g10bal de l'usine (Papétéri 

* raffinerie) ét ‘un Éroisième âppaïreil sera mis. en placé Sur l'égoût. dés EAUX pluviales, ve 

dernier. réçoit dés ‘eaux. de refroidissement, .: mn. | Do ED Cu 
  

3.43) Sur 1! émissaire de rejet des eaux 'usès a ie, en 4val de l'instatia- 

‘tion d'épuration des ‘eaux usées, : l'énis c jet | e l'usine Seroût ‘ins=.…. 

tallés des appareils de prélève 

$ représentatifs de. 

24 heures" de. l'efflüent rejeté, : sac 
| È no " élevés devront faire l'objet d'anälysés dans les :tondi 

jet d'anäly : 

    

34,4) Les échantillons ainsi pr tions suivantes : FREE 

. . 

“8nalyse quotidienne Portant sur les Paramètres témpérature, pH débit. 

analyse hebdomadaire Portant sur les Parämètres DBOS, DCO, et MES. 
Le résultat de ces contrôles sera SOMBUNÎQUÉ mensuellement à l'inspecteur dés. Thstallas . La périoditité de Ces contrôles pourra être modifiée après accord de L'Tnspecteur des. 

: Installations Classées, selon les résultats observés. En outre, des, mesures Complémentaires 

POurront être exécutées à la demande motivée de ve derniér, et par un laboratoire agréé, aux 

frais de l'exploitant, : : 
: : . ‘ LT 

‘ 

3.5 Mesures Complémentaires î 

Pareils mesurant et enregistrant en Continu 14 résistivité des effluents. 
Les enregis tréents des äppareils visés aux ärticles Précédents Seront conservés par: 

l'industriel et ténus à la disposition de L'Inspecteur des Installations Classées pendant. au: 

moins ETOTS ans. jo ce pierre . ARTICLE: 4 5 PREVENTION DELA POLLUTION. DE L 4.1+ Bisposicion générales. 
: Toutes dispositions Seront prises Pour que L'établissement ne Soit pas. à Lorie ue 

AIR:       
  

missions de lues Cpaisses, de buéës, ‘de Suies, de Poussiëres, ‘de Baz odorants, Los iques ou 

Currosi£s., Susceptibles d'incommoder Le voisinage, 

  

Les émissaires d'eaux Pluviales fecévant des eaux de refroidissement Seront mis :.d'éjye 

 



. de nuire. à 14 santé ou à la Sécurité publiques, à Laä bonne conservätion dés. monuments. et à là beauté des. sites. : : : Li salt L 

h.2. Installations dé. combustion : 

| LRU T, Les: instatléätions.:de combustion .SerotûÉ Constrüites, ‘| aménagées et exploitées confofiiément aux dispositions de L'anrèté minis- tériel du 20.juin 1975 ët de sa circulaire d'application du..18. dééem- bre 1977 relatifs. à L'équipeñrent et..à l'exploitation des installations “thermiquès, Dre . - - : : : 

D 42.2: La chaufferie comprendra. un générateur de vapeur d'üne.. “puissance eh marche poussée continue de 32 000 th/k: fonétionnant. au ‘chars - bon, un générateur de vapeur d'une Puissance en marché poussée contiirue de..24.855 th/h. fonctionnant. au BaZ naturel ou au fuël lourd #0 2 BTS, ._.et “un générateur .de vapeur d'une puissance. en:marche: poussée continue. dé" 
17. 640. th/n fonctionnant exclusivement au fuel lourd n° 2 B.1,8, LES 

.HUR2 TZ, La chéminée commune. d'évacuätion des gaz devra 1: 

. ‘&) avoir une häuteur minimale par rapport au üiveau du sol de 75 mètres ;° NN : : . : 

‘b) avoir un. dismètre maximal au débouché de 3mètres ;: 

  

: ee). être pourvue d'un dispositif obturable et commodément atces- sible,, à uh emplacement permettant des mesüres én Continu représentatives dés émissions. de poussières à l'atmosphère (mesure de l'indice pondéral}. -Cet'emplatemerñt devra,.dans la. méSure du péssible, satisfaire aux normes 7 

      

NFX ULOS1 et 44052, 

; 2h, Les" gaz de ‘combustion hé devront päs contenir à leur 
“émissiou plus: de : psc LOU, | 1 ue. CU 

AU T-500 me/Nm3 ni T 500 kg/jour de $02. 3. 

57 150 me/ths PCI ni 150 kg/jour de poussièress. 

LU ‘ 425: L'industriel fera procéder à ses frais avant Le 31 décéme | 
bre 1986 ét par ün laboratoire spécialisé, à des mesures des concentrations: 
en NOX des. £az de combustion dans les conditions nominales.de fonctionne 

-ment. dès installations. ne : 2 

h.3: Autres ibstallations émettant des poussières ‘: 

Le Les ‘appreils à ‘L'intériéèur desquéls 11 sera procédé à des manipu- 
lations de charbon devront être conçus de manièré à limiter les émissions. 
de poussièfes, 

Ex: Toutes les manüteñntions $e faisant par voie preuatiqués L'air : 7. 
- ainsi utilisé sera dépoussiéré.avänt soh rejet à Afatmosphère: La concens : 

tration:en-poussières au rejet. à l'atmosphère Sera ‘inférieure à..30.:ne/Nm3. 
et à.l ke/jour. | 

mode



+ Do Le | = 10.2 

Toutes précautions séront prises afin de limiter les.émissions diffuses: de poussières dans l'environnémènt, lors du chargement du du dé chargement des ‘produits. : : . . 

: - Les. installations de dépoussiéräage. Seront aménagées: et. disposées: de manière à permettre les mesures de contrôle dés ‘émissions de poussière dans de bonnés éonditions. Leur, boñ état. de fonctionnemént sèra périodis:: quemént vérifié, . ‘ Lee DE _- L Fe For 

# F a
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 œ ei
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Lie L'exploitant ferä procéder à des résures régulières dés émissions. Le poussièrés,. dofit la ‘fréquente séra déterminée par l'inspecteur dés “Lostallations élassées à qui Les résultats Seront transmis, . 
  DU En'vutré, l'inspecteur des Inställätions clässées pourra, au. bésoin, fäaire procéder à.des mesures Complémentaires aux frais.de. l'explois tant. | : k or - . | ‘ . 

ARTICLE 5 = PREVENTION CONTRE LE BRUIT 
. .3xls Les ‘installätions, seront construites, ‘équipées et exploitées de :Fäçgon que léur Fonctionnemént. né puisse être à itérigive dé bruits où .…. de, vibrations. susceptibles dé compromettre: là santé où La sécurité au voi= -sitage, ou constituer une gèté pour sa tranquillité, Lés préscriptions. de : instruction ministérielle: du 21 juin. 1976. susvisée leur. Sont. applicables, 

  

F Ur. 542 Les Véhicules ét éhsihs de éhäütier utilisés l'intérieur. : dé L'établissement :dévront être conformes à Lä règlementation en vigueur -(LeS “étigins de: chantier à un, type homologué au titre du. décret :du : F6. ‘avril: 1969), Fc _ e 

  

: 5.3. L'usage de tous appareils dé cCommunicatioti pâr voie aäcouse ‘!.: tique (sirène, avertisseurs, hâäut-parleurs, etc.) géants pour lé voisinäne est. ihterdit,.sauf.si Leur emnoi st exceptionnel ‘et réseïvé.à La. prévéne tion ou au signalement d'ifcidents graves ou d'accidents, : FT ne 

7 5444 Le niveau maximum de bruit en limite de Propriété est FL “de La:manièbrée suivante +: ve US nt tt ce ‘ ' 

“période de jour (de 7h à 20 h) : 65 äBA, 

‘période de ‘nuit. (de 22 h.à 6 b}; dimanche et. jours Lériés. 1." Li
 

GE
 5, dBA, 

— période intermédiaire : 60 AB: 

 



  
  

  

ARTICLE 6:. -bEchgrs 

  

. : .Lés déchets ns recueiitis, stockés et ‘éliminés ère ‘es 
condi tiorrs nécessairés pour: assurer la protection de Lfenvitonriemént, 
évitant. Les nuisances pour. Le: voisinage, en RES récupération 
et. La vatorisation. ie 

-Lés installations utilisées par. L'éxploitant étui Ses sois 
|traitants. devront avoir été régulièrement autorisées à cet effet et: application de. La loi du 19. juillet er ‘ : ‘ 

    

: L L'éxploitant tlenité à: jour. un rest Sté, Bééci sant la natüre se lin ès quantités de déchets produits ainsi que. leur destination. Le 
conditions fitälés d'élimination des déchets: Seront. communiquées, À Sà demande, .à :L'lüuspécteur des installations classées. Tous Les Jus tiEteet its seront conservés à sa dispos tion pendant ati moins ‘déux ans: e 

    

ARTICLE Li _ PREVENTION DES- RISQUES DEINCENDIE ÊT: D'EXPLOSLON.. = 

  

Tsle Consignes é 

Sang préjudite des préseripéions particulières figurant dans | 
Lé. présetrt arrêté, des éonsignes générales de sécurité seront affichées: à lténtrée. de Ltusine, ainsi .que dans Les différents: ateliers. Elles 

“itdiqueront les. Mesures de première Sense Et, Ja: coriduite à tenir e.cas ‘‘dfincendie. - : Le : : ‘ : 
Ted 
Les moÿerrs Fe tutts contre Ltincetdie seront déterminés en acéoi _avéc les:Services Départementaux : d'incendie et de Secours, en 

: 7.3. Les installations électriques serdnt conformes à: La régles 
héntation relative à la protéction:ües travailiéurs contre les Courants 
électriques, et en particulier auü décrét n° 62.1454 du 14: moverñbre. 1962; 

. ‘aux arrêtés ministériéls des. 19 et 20 octobre 1972 ét aux textes pris 
“pour leur application. : 

Pt Le matériel ‘éleëtrique bässe Rate sera conforme à là hormé 
Nr:C. 15 100, is 

“Le matériel électrique haute tension sera conforme aux normes 
NF .C 13 100 et NF.,C13 200. 

| “En. outre, Les installations électriques utilisées ‘dans ‘Les. Tocau 
“exposés aux poussières devront être conformes à ares ministériel du 
31 mars. 1980, susvisé. 

  

UN UOUrE, | pour - L'apptioation dudit arrété, Les. gones. où: Lés atrosphères. 
exolosives. pêuvent. apparaître de façon permanénte, ou .Semispérmanente: 
compréenretrt . äu. minimum. ä 

e. Le dépoussiéreur électrostatique, 

    

| Litntérieur des trénies et du sito S charbon. 

.'itihrérieur des raines, de manatenrion nu éhérhons 

   



<12.2 
# 

F. Donne Dé mêrtre ‘Lés zones où Les atmosphères exblosivés peuvent ‘appärate 
tre de façori épisbdique aveé unë faible fréquence et une coùurté durée toiné 

‘prennent: auw--minimum le Local” noie et Le: local chaufferte d'expLoitatic 

: Te Le si15 de stoékage de éharbon sera équipé. ‘tun disposieie 
de surveillance en continu dé tempéfature du charboñ Stoke. 

"T1 sera PROS. quotidiennement ‘à ut contrôlé äu degré A thrun ai Lé 
du thärbon stocké. : … , ue 

  

Lé si16 de. Stockage äe charbon. sera “éduipé d'une. “rampe. ut arte age” 
destinée. .à. Lé. refroidir en cas. 4'échauffèment äñormal. 

ARTICLE 8 AMÉNAGEMENT | DU: DÉPOT D'HYDROCARBURES = 

. Le dépôt d'hyürosarbures visé: à irarticle ie éiidéseus serë cons. 
: truit, aménagé ét exploité conformément aux règles annexées à L'arrèté miñés 
-tériel ‘du 19 noveñibre PISE susvisé, modifiées par les prescriptions -suiväne 
tes. : ° : 7. . : . 5 | Luis 

8.1/ La distance minimale entre. liés parois des” réservoirs devra: ‘ 
être égale au moins. à 1 mètres : : . 

. | 8. 2, L'établissement étant déjà clôturé, ÎIl n'est pas exigé ue 
clôture. spécifique au dépôt. - : CT DT 

. : : 8. 3. La istanée minimale à respecter entre les parois des. Léger. : 
.voirs et les voies de communications extérieures (boulevard Bénoni Goullin)." 
sera. de T mètres : :(combtés à partir dé là limite de la chaussée). - LU 

: | 8. &, -La ‘distance minimale visrèevis de la Limite dés. Zones: Léxténte 
rés ‘à 1Tétablissement er aéçà desquelles dés locaux habités où betupés né 
peuvent être situés ou : s'Anpränter dévra être au moins ééale ; sie 

Luis ua à partir ‘âés Lostés äe dSchärgement (ass. biterne É “routières ou! 
des chalands) 5 à 3. mètres. Li : . - 

= à “partir dés parcs: des” réservoirs: à ‘30 mètres. 

: Ci La dtstaros: HÉntaLe étre un emplacement afhyarocarburés. d'une. 
parti à L'exceptiôén des canalisations, et un établissement recevant SÉPUBELE 

.+ ‘de- Tère,; 2ème, 3ème. ou 4èmé: catégorie: d'autre part, au sens du décret 
Ln9:73:1007 .dù 31 octobre. 1973, et. existant à La date aù 33 Juitiet 1979» doi ; 
être äu moins’ égäle à #o mètres. ‘ : LL. | | ‘ 

  

re 8.5. Toute Lépération dé chärgämènt. est Anterai té ä. partir db, rÉSsé . 
voirs de. stoéckäge, Säuf pour des raisons de sécurité, celléici devant alors : 
se faire conformément. aux règles fixées dans l'arrêté. ministériel dur. 

1:19. ‘novembre PTS. 

  

| , 8. 6. “La cepacité utile. de la cuvétte dé rétention. devra être au 
moins éeale. à :900 mètres cübes, - : . . 

er 8. T7 ‘Aubin installation d'épuration relative ‘aux “hydrdéarbures. 
ntexistant es os drones les eaux susceptibles d'être.polluées deévrot: 

-ÉRTe confiées: uns - HERSpE ÉPECRRLESSS; qui. ‘assurera lsur élimination, 

dan 

 



2j 

  

. L'industriel dévra être èn mesure de justifier, à L'Inspecteur : 
és: Installations classées, $ur simple demaride de s4 part, toutes lés infor- 
mations concernant :! - . : ë Le Ci 

= l'origine, | 

la maturé-et.Lles caractéristiques, . 

t les quantités, 

= la destination, - 

= les: modalités: d'élimination, 

- — dés déchets visés ci-dessus, ainsi qué l'entreprise à Laquelle 
LES ‘ont été. confiés. : : . : . 

8. 8: bars La station dé pompage ou à prokinité, 41 devrà Y avoir: 
tu moins 2 extincteurs à poudre de 6 Re et uu REMERCIER à CO2 de 6.ke 

: | 8,9. Le débit d'eau Fégiementaire sera aû ménimum :de 565, 35 Hs 
“ar minute. - - 

+ 810, “Ti dévié éxiétef au moins | aeux: bouchés ou poteaux. diinéenuié 
plantés à moins. de 100 mètres des parois des réservoirs ét äü mois. uns 
mplanté à moins dé 100 mètres ie poste de “déchargement des. Mr ete: Us 

. 11, L'établissement devra dispose des moyens nétessaires à Îà _ 
utté contre litincendie (moyens. ‘de ponpags ; “tuyaux. ‘de réfoulement, lances, 
accords, etc. +). | . | | | : 

8. 12. La. pompe électrique ‘servant | à. pomper L'eau de. la. Loiré,. 
ans-la bâche: de réserve.d'incendie,; Sera älimentée par deux sources d'élec=, 
ricité distinctes: et indépendantes, : £ : - : 

8.13. La mousse produite dévira pouvoir. être mise én ceuvré -s0it.: 
ans. la cuvette de. rétention; Soit dans Les. réservoirs, à Leur partie supé- 
ieure: : e | . Le e . : 

. 8.14, Lé gardiennage sera assuré par le gardien de l'ensemble de: 
fusine. nu ‘ ! | 

8.15. La mesure automatique du nivéeau:daris les réservoirs sera 
ssurée par. Trobrenne 

RTICLE 2. = DISPOSITIONS GENERALES _ 

Tout inoideñt grève ou accident devra être £mnédiatement sgnèté à 
tinspectèur des Installations classées, à qui l'exploitant rémettra dans les: 
lus brefs délais un rapport précisant les causes ‘et les cifconstancés. dE 

faccident, ainsi que les mesures envisagées pour éviter Le ‘renouvellement 

un tel Fait, : “conformément aux dispositions de l'article 38 du décret du 

Î $épteñbre 1977:pris. pour application de 1a Loi du T9. jüillet 1976: rélätivé 
ax installations. classées pour La protection de l'Environnement | a  



  

ARTICLE 10. : En aucun éas, ni à äuttiné époque,. ces. conditions ne pourront faire vbstacle à: l'application: des dispositions édictées Ppät. le’Fivie ÏI du Code üu Travail et. dés décreté réglementaires bris en exécution dudit livre dans:1'intérèt de l'hygiène et. dé ta Sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures Qui pourraient être régulièrément ordonnées dans ce but. ‘ ï. : ; LU : D | ARTICLE 11 + L'âutorisatiôn faisant l'objet ‘du présent ‘artèté est accordée. Sous réservé du. droit des tiers. Elle ne dispense nullement ‘des formalités. relatives au permis de construire. et, cessera de produire effet si l'établissement n'a pas été ouvert dans un délai de trois ans. où s'il n'est pas ‘exploité durant deux annéés consécutives. c. Le 
ARTICLE 12 : Une copie du présent arrété seta. déposée. daus les Mairies de NANTES. et de RÈZE. et pourra y être consultée. 

“'ürextrait de cet arrêté, énumérant les Conditions ‘äürkquelles l'âutorisation: est. accordée, :. sera.affiché à la Mairie de :NANTES pehdant une durée minimuñ d'ün mois. ; — Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités ‘sera dressé par: les ‘soins du Maire de NANTES et envoyé à-la Préfecture à NANTES “Direction dé. l'Urbanisme et de l'Environnément, - Bureau des. Installations Classées- : En, . n . | nes : “3: —.une ampliation de cet artêté serä transmise aux Conseils Municipaux. de NANTES ét dé REŸE : + un ävis séra inséré par les soins du Préfet, Commissaire de la République et äux frais de‘ ‘M. le Directeur de la Sté. BECHIN-SAY dans les quotidiens "Ouest-France" 2on8 industrielle “de'Rènnes Chantepie à RENNES et "L'Éclair" 5 Rue Santeuil à. NANTÉS. . : 
ARTICLE 13 : Deux copies du présent arrêté ainsi qu'un. exemplaire. visé des ‘plans de l'éta- blissement seront remis à M: le Directeur de La Sté: BEGHIN SAY qui devra toujouré les avoir : mn Sa possession et les présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera affiché. en permanence, dè façon visible, dans. l'établissement. par les soins de te dernier. 
IRTICLE 14: Le Secrétaire Général de La Préfecture de Loire-Atlantique, Le Sous-Préfet.,. “ommissairé, Adjoint dela République de l'ärrondissemeñt: de NANTES, le Maire de, NANTES ét le irécteur Régionàl de. l'Industrie et. de’ la Recherche, soït chargés, : chacun en ce qui le oncerne;:. de: l'exééution du préseñt arrêté: - - 

NANTES, le 26 SEP 1986 
LE COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, . . 
Pour le Commissaire de la République 

.E8 Secrétaire Général, 

  

dean.Yves AUDOUIN 

r: 

[n  


